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2. Assainissement collectif réseaux 
 
2.1 Réseau de collecte 
 

Nombre de poste de refoulement par commune  
   

Alboussière :      1  

Boffres :      1        

Champis :      0  

Charmes Sur Rhône :     4  

Chateaubourg :     1     

Cornas :      3      

Guilherand-Granges :     6     

Saint Georges Les Bains :   6  

Saint Péray :      5 

Saint Romain De Lerps :    2 

Saint Sylvestre :     1    

Soyons :     4  Autorisations de raccordements des rejets non domestiques :     

Toulaud :     1       

      35   40 établissements conventionnés : + 8 en 2022  

Pour un bon fonctionnement des réseaux, des curages préventifs et curatifs sont nécessaires : 

Longueur de canalisations curées : 

37 kms curés en 2022 

43.8 Kms curés en 2021      38.3 kms curés en 2020 

 

 

Longueur de canalisations inspectées : 

7.7 kms inspectés en 2022 

0.85 Kms inspectés en 2021 

2.6 Kms inspectés en 2020 
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2.2 Indications techniques, tarifaires et réglementaires 
 

 

Valeur 2021 Valeur 2022 Valeur 2021 Valeur 2022

D201.0 32 182 32 225 2411 2450

D204.0 2,15 2,26 2,02 2,13

Valeur 2021 Valeur 2022 Valeur 2021 Valeur 2022

P201.1 81% 81% 46% 80%

P202.2 104 115 104 115

P203.3

P204.3

P205.3

P207.0 0 1 0 0

P207.0 �ì���¦ �ñ�õ���¦ �ì���¦ �ì���¦

P252.2 3,82 3,85 0 0

P253.2 0,09% 0,16% 0 0

P255.3 - 30 - 30

P257.0 1,00% 1,35% 6,01% 1,71%

P258.1 1,46 1,43 11,65 1,9

VP068 1 126 950 1 252 553 51 463 48 292

A la charge de la police de l 'eau

A la charge de la police de l 'eau

A la charge de la police de l 'eau

A la charge de la police de l 'eau

A la charge de la police de l 'eau

En rouge figurent les codes indicateurs exigibles seulement pour les rapports à examen de la CCSPL

Nombre d'abandons de 
créance et versements à un 

fonds de solidarité
Montant d'abandons de 

créance et versements à un 
fond de solidarité

Indice de connaissance des 
rejets au milieu naturel par 
les réseaux de collecte des 

eaux usées

Nombre de points du réseau 
de collecte nécessitant des 
interventions fréquentes de  

curage pour 100km de réseau
Taux moyen de 

renouvellement des réseaux 
de collecte des eaux usées

Assiette totale de la redevance

Taux d'impayés sur les 
factures d'eau de l 'année 

précédente
Taux de réclamations pour 

1000 abonnés

Saint Georges Les Bains

Estimation du nombre 
d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux 

usées, unitaires ou séparatifs 

INDICATEURS DESCRIPTIFS DES 
SERVICES

Alboussière, Boffres, Charmes sur 
Rhone, Champis, Chateaubourg, 

Cornas, Guilherand-Granges,Saint 
Péray ,Saint Romain De Lerps, Saint 

Sylvestre, Soyons, Toulaud

A la charge de la police de l 'eau
Conformité de la performance 

des ouvrages d'épuration

Prix du service de 

l 'assainissement seul au m3���¦��
TTC

taux de desserte par des 
réseaux de collecte des eaux 

usées

Indice de connaissance et de 
gestion patrimoniale des 

réseaux de collecte
Conformité de la collecte des 

effluents
Conformité des équipements 

d'épuration

INDICATEURS DE PERFORMANCE
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4.4 Récapitulatif en chiffre des missions du 01/01/2022 au 31/12/2022 

 

4.5 Récapitulatif en chiffre des missions du 01/01/2019 au 31/12/2022 
 

 

DIAG de bon 
fonctionnement

0 1 44 8 0 1 0 56 61 19 37 4 48 279

DIAG VENTE 3 5 4 5 1 0 0 6 10 8 2 5 2 51

INSTRUCTION PC / 
REHAB

5 4 9 10 1 2 0 5 12 5 4 2 4 63

CONTRÔLE DE 
REALISATION PC

0 1 0 11 0 1 0 5 4 3 1 0 0 26

CONTRÔLE DE 
REALISATION 

REHAB 
4 3 5 3 0 2 0 5 7 1 1 2 6 39

Total 12 14 62 37 2 6 0 77 94 36 45 13 60 458

Total
ST ROMAIN 

DE LERPS
ST 

SYLVESTRE
CORNAS GG

ST 
GEORGES 
LES BAINS

ST PERAY SOYONS TOULAUD
Mission contrôle 

SPANC
ALBOUSSIERE BOFFRES CHAMPIS CHARMES CHATEAUBOURG

Type de contrôle ALBOUSSIERE BOFFRES CHAMPIS
CHARMES 

SUR 
RHONE

CHATEAUBOURG CORNAS GG
ST 

GEORGES 
LES BAINS

SAINT 
PERAY

SAINT 
ROMAIN DE 

LERPS

SAINT 
SYLVESTRE

SOYONS TOULAUD Total

DIAG de bon 
fonctionnement

3 7 67 121 0 3 0 205 80 19 42 6 50 603

CONTRÔLE DE 
REALISATION PC / 

REHAB
13 14 9 36 1 6 0 39 42 24 9 7 22 222

Total 33 58 124 246 14 26 0 313 228 92 86 32 106 1358

295

CCRC

8 20 29 23 4 10 0 32 46 21 18 10 17DIAG VENTE

INSTRUCTION PC / 
REHAB

238

9 17 19 66 9 7 0 37 60 28 17 9 17
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  ANNEXE 1 
 

 

 

 

 

 

 

RÈGLES INTERNES DE MISE EN PLACE DU   

TELETRAVAIL 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES RHONE CRUSSOL 

 
SERVICE COMMUN RESSOURCES HUMAINES 

 
 

 

 

 

Approuvée lors des CT et CST du 2 octobre 2020 et 24 octobre 2023  
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RAPPORT 
D’ACTIVITÉ

2022



ÉDITO
2022 : UNE ANNÉE DE 
PROGRÈS ET D’INNOVATIONS 
POUR LA MOBILITÉ
L’année 2022 a été une année de succès pour Valence Romans Mobilités, 
marquée par la réalisation de nombreux projets ambitieux visant à améliorer la 
mobilité sur notre territoire.

Nous sommes particulièrement fiers d’avoir lancé Cycléo, notre plan vélo 
intercommunal qui permettra de faciliter les déplacements à vélo sur le territoire. 
En complément de Cycléo, nous avons également élaboré un dispositif de 
location de vélos longue durée électriques, afin de permettre à chacun de 
conjuguer mobilité, écologie et confort.

Mais notre action ne se limite pas à la promotion du vélo. Transports 
collectifs, covoiturage, stationnement… sont autant d’enjeux au cœur de nos 
préoccupations. Nous travaillons au quotidien pour offrir à chaque habitant des 
solutions de mobilité adaptées à ses besoins.

Nous sommes convaincus que ces initiatives marquent une avancée significative 
vers un territoire plus respectueux de l’environnement, plus sûr, plus fluide et plus 
accessible pour tous.

En 2022, nous avons également fait évoluer la dénomination du syndicat en 
donnant corps à notre mission de promotion et de développement d’une mobilité 
durable et inclusive.

Je vous souhaite une agréable lecture de notre rapport d’activité 2022.
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Marylène PEYRARD
Présidente du syndicat mixte 
Valence Romans Mobilités
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FRÉQUENTATION : 
RETOUR PROGRESSIF 
DES VOYAGEURS ! 
La pandémie a fortement impacté la 
fréquentation du réseau de bus en 2020 et 
2021. Cependant, l’année 2022 marque 
une reprise encourageante avec 11 
millions de voyages réalisés, soit une 
augmentation de 14,8 % par rapport à 
l’année précédente.
 
L’année 2022 marque aussi une nette 
croissance de l’abonnement à l’année. En 
effet, près de 37 500 abonnés ont été 
recensés, soit une augmentation de  
12 % par rapport à l’année précédente. 
Les abonnés tout public ont particulièrement 
connu une nette progression, avec une 
hausse de 16 %.

Ces chiffres sont encourageants pour l’avenir 
de la mobilité sur le territoire et montrent 
l’attachement des habitants à un service 
public de transport en commun de qualité. 

AMÉLIORER L’EXPÉRIENCE 
TRANSPORT EN COMMUN
Valence Romans Mobilités souhaite franchir 
une étape supplémentaire dans l’amélioration 
de la performance de son réseau de bus en 
investissant dans un tout nouveau système d’Aide à 
l’Exploitation et à l’Information Voyageurs (SAEIV) ! 

Ce projet majeur permettra d’équiper 
255 véhicules et l’ensemble des 33 lignes 
régulières et des services dédiés (TAD, PMR, 
scolaires, …).

Près de 40 bornes d’information voyageur nouvelle 
génération seront déployées sur le territoire.
Et un système radio Tetra sera mis en place.  
Cette action a débuté fin 2022 et sera finalisée 
au second semestre 2024.

INVESTIR POUR LA SÉCURITÉ 
DE SES USAGERS
Valence Romans Mobilités poursuit ses 
investissements pour améliorer la sécurité des 
usagers de ses lignes urbaines et régulières. Dans 
ce cadre, 78 véhicules ont été équipés d’un 
nouveau système de vidéo-protection plus 
performant.

Ce nouvel équipement permet de renforcer la 
sécurité à bord des véhicules en dissuadant les 
actes de vandalisme, les agressions ou encore 

les incivilités. Les images captées sont également 
utiles en cas d’incident ou d’accident pour aider 
à la résolution des problèmes.

FORMER LES CONDUCTEURS 
DE DEMAIN
Valence Romans Mobilités s’est engagé dans 
la formation des conducteurs de demain en 
collaboration avec son délégataire. Dans un 
contexte de pénurie de conducteurs sur l’ensemble 
du territoire, le syndicat a lancé la première 
promotion locale de conducteurs intégrés en 
partenariat avec un nouveau Centre de Formation 
des Apprentis (CFA) installé à Valence.

Cette formation prépare les futurs conducteurs à 
l’obtention du CAP agent d’accueil et de conduite 
routière ainsi qu’au titre professionnel de conducteur 
de transport en commun. La première promotion 
de cette formation a été lancée en 2022 et 
compte 3 femmes et 6 hommes. 

Tous les diplômés se 
voient offrir un CDI 
à la clé. Cette action 
s’inscrit dans notre 
stratégie en faveur de la 
formation et de l’insertion 
professionnelle locale.

LE SYNDICAT INVESTIT 
POUR UNE MOBILITÉ TOUJOURS 
PLUS DURABLE ET INCLUSIVE

Depuis sa création Valence Romans Mobilités 
s’investit pour améliorer les transports 
en commun sur le territoire et offrir 
des solutions de mobilité durables 
et accessibles à tous. 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE : 
UN INVESTISSEMENT MAJEUR

Depuis plusieurs années, le syndicat s’est engagé dans 
la transition énergétique pour répondre aux enjeux 
écologiques. 

En 2022, le syndicat va encore plus loin dans la 
transition énergétique de sa flotte de bus et conforte 
son mix énergétique en faisant l’acquisition de 10 
nouveaux bus électriques et 10 nouveaux bus GNV. 

60 % des bus urbains du secteur de Valence sont 
désormais des bus propres et sont empruntés par 70 % 
de voyageurs du secteur.

En plus de la ligne Cité 1, 100 % électrique, le réseau 
de bus compte désormais 5 nouvelles lignes à 
faibles émissions :
•	 la ligne Cité 2, Valence Thabor / Briffaut, une 

ligne à + de 80 % de faible émission 
•	 la ligne Cité 4, Bourg-lès-Valence / Guilherand, 

une ligne à + de 75 % à faible émission 
•	 la ligne Cité 5, Bourg-lès-Valence / Valence, une 

ligne à + de 90 % à faible émission
•	 la ligne 7, Bourg-lès-Valence / Valence, une ligne 

à 100 % faible émission
•	 la ligne 9, Valence / Etoile-sur-Rhône, une 

ligne à 90 % à faible émission	  

Valence Romans Mobilités se positionne comme un 
acteur engagé pour la transition énergétique sur son 
territoire.  C’est donc naturellement que nous 
avons souhaité investir dans la création de deux 
centres d’exploitation nouvelle génération :
•	 la restructuration du centre d’exploitation de 

Valence conçu pour intégrer un parc bus 100 % 
propres de 120 véhicules

•	 la création d’un centre d’exploitation à Saint-Paul-
lès-Romans afin de déployer des solutions de 
mobilité propres sur le bassin romano-péageois

En parallèle, Valence Romans Mobilités a franchi 
une étape importante de son développement 
avec l’emménagement dans ses nouveaux locaux 
attenants au centre d’exploitation de Valence.

L’USAGER AU CŒUR 
DES PRÉOCCUPATIONS

Connaître l’avis des usagers est essentiel pour 
adapter au mieux les services aux attentes 
exprimées. C’est pourquoi, le syndicat a mandaté 
un cabinet d’études indépendant pour réaliser 
une enquête permettant d’évaluer une trentaine 
d’indicateurs de performance et de satisfaction !

Le réseau de bus obtient une note globale 
de 16.2/20 avec 98 % des usagers qui 
recommanderaient le réseau à des proches pour 
se déplacer. 75 % des voyageurs sont satisfaits et 
accordent une note supérieure à 15/20 (ce qui 
est au-dessus des réseaux de taille comparable).

Ces bons résultats mais aussi les points à 
améliorer incitent à poursuivre les efforts du 
syndicat pour offrir un meilleur service à tous 
les habitants.
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ACCESSIBILITÉ : UN ENJEU CLÉ 
DE LA MOBILITÉ
Conscient de l’importance de l’accessibilité pour 
tous, Valence Romans Mobilités a mis en place 
de nombreux moyens pour rendre les transports 
en commun accessibles aux personnes à mobilité 
réduite.
Chaque année, le syndicat investit afin 
d’améliorer la qualité des services proposés 
aux voyageurs : accessibilités des voiries et des 
bus, accessibilités des agences mobilités de Valence 
et Romans, formation du personnel…

QUELQUES CHIFFRES CLÉS :
12 nouveaux quais bus 
aménagés par les gestionnaires  
de voirie
10 véhicules spécifiques pour  
les services Acces+/Résa+ 
dont 8 renouvelés ces deux 
dernières années 
730 points d’arrêts accessibles
2 agences accessibles à tous 
et aménagées pour l’accueil des  
personnes en fauteuil roulant
7 300 voyages réalisés via 

 le service « Access + » soit 28 % de plus par 
rapport à 2021
80 conducteurs formés à la prise en compte 
des voyageurs en situation de handicap 
et à la bonne utilisation des bus accessibles COMITÉ DES PARTENAIRES : 

UNE NOUVELLE INSTANCE 
POUR UNE MOBILITÉ PLUS 
PARTICIPATIVE
En juin 2022, Valence Romans Mobilités 
a créé par délibération un comité des 
partenaires conformément aux lois 
d’orientation des Mobilités et Climat et 
Résilience.

Le Comité est composé de quatre 
collèges de représentants : un collège de 
représentants d’employeurs, un collège 
de représentants des associations 
d’usagers, un collège d’habitants et un 
collège d’élus.

Ce Comité a pour objectif de favoriser 
les échanges et les concertations pour 
une meilleure prise en compte des 
besoins et des attentes des usagers, 
des employeurs et des habitants du 
territoire. Le Comité des partenaires 
permettra ainsi de renforcer la 
démarche de concertation engagée 
par Valence Romans Mobilités pour 
répondre aux enjeux de mobilité 
durable et solidaire.

NOUVEAU RÉSEAU 2024 : 
UNE DÉMARCHE CONCERTÉE ET PARTICIPATIVE

Valence Romans Mobilités prépare la mise en place d’un nouveau réseau de bus pour 2024 avec 
pour objectif d’encore mieux répondre aux besoins et attentes des usagers tout en améliorant 
la qualité de service.

Le contrat de Délégation de Service Public Transport (DSP) actuel arrivera à échéance le 30 juin 2024, 
rendant nécessaire une préparation concertée et participative du projet de service 2024.

Afin de répondre à ces enjeux, Valence Romans Mobilités a mis en place une première étape de 
concertation. Six réunions de concertation organisées par secteurs géographiques ont permis de 
rencontrer l’ensemble des élus des 67 communes.

L’objectif de ces séances est de partager un état des lieux du réseau, de recueillir les besoins et attentes, 
de hiérarchiser les enjeux et de définir une vision partagée du projet de service.

Valence Romans Mobilités est convaincu que cette approche concertée est la clé pour offrir une 
meilleure qualité de service aux usagers et répondre aux enjeux de mobilité durable du territoire.

MOBILITÉS DES SALARIÉS : 
ACCOMPAGNER LES CHANGEMENTS 
DE COMPORTEMENT

Valence Romans Mobilités encourage et accompagne 
les changements de comportements en matière de 
mobilité auprès des employeurs du territoire. Le Plan 
Mobilité Employeurs est un outil clé pour optimiser 
les trajets domicile/travail et professionnels, ainsi que 
l’accessibilité aux sites pour les salariés, visiteurs et 
fournisseurs.
Près de 50 Plans Mobilités Employeurs ont été 
élaborés en s’appuyant sur la mise en place d’actions 
concrètes améliorant la mobilité des salariés.
En 2022, Le syndicat a réalisé un bilan positif des 
événements organisés pour sensibiliser les salariés à 
la mobilité. 
Avec 23 stands en entreprise et 2 stands pour le 
grand public, dont le Forum Up’percut et une journée de 
sensibilisation à la sécurité routière, 712 salariés ont été 
sensibilisés avec des actions concrètes comme la création 
de cartes de transport en direct, la tenue de speed meeting 
covoiturage, des ateliers de tests de VAE, des diagnostics 
et enquêtes mobilités auprès des salariés…

Valence Romans Mobilités accompagne également 
la réalisation de Plans Mobilité Inter-Entreprise à 
l’échelle de zones d’activités, comme à Lautagne, 
afin de mutualiser les enjeux et solutions de mobilité 
entre les différentes entreprises.

Le Challenge Mobilité 2022 a également remporté 
un franc succès, avec 102 établissements inscrits 
(contre 90 en 2021) et 2 270 salariés participants. 
56 % des participants ont fourni un effort de mobilité 
le jour du Challenge, avec un report modal dans leur 
mode de transport habituel.

Avant l’événement, 9 stands ont été organisés dans les 
entreprises et les zones d’activités pour encourager la 
participation des salariés. Le syndicat a également offert 
une offre spéciale mobilité pour les salariés : le mois de 
juin gratuit sur le réseau de transport en commun Citéa 
et les frais d’accès offerts pour la semaine du Challenge 
sur le service de location de vélo Libélo.
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RENFORCER LA PERFORMANCE 
DU RÉSEAU
En 2022, Valence Romans Mobilités a réalisé 
plusieurs études de priorisation des bus aux 
carrefours à feux dans les communes de Valence, 
Guilherand-Granges, Romans et Bourg-de-Péage. 
L’objectif est d’améliorer les performances des 
lignes de bus structurantes du réseau en réduisant 
les temps de parcours et en améliorant la régularité.

Au total, neuf carrefours ont été étudiés dans le 
cadre de cette action comme :
•	 Le carrefour avenue Herriot / 

boulevard Vauban à Valence
•	 Le carrefour Pôle Bus / boulevard De Gaulle /

boulevard Jaurès / rue des Alpes / 
avenue Sévigné à Valence

•	 Le carrefour avenue Carnot /  
avenue Clemenceau / rue des Brandons  
à Guilherand-Granges

•	 Les carrefours Boulevard des Alpes-Provence 
à Bourg-de-Péage

Les résultats de l’étude ont permis d’identifier 
des améliorations à apporter au niveau des 
priorités aux feux, de la gestion de la circulation 
et de l’aménagement des arrêts de bus.
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UNE POLITIQUE CYCLABLE 
AMBITIEUSE POUR LE TERRITOIRE

La pratique du vélo est une solution de mobilité de plus 
en plus prisée, pour ses avantages écologiques et économiques, 
mais aussi pour les bénéfices pour la santé et le bien-être. 
Valence Romans Mobilités s’engage ainsi à encourager 
l’utilisation du vélo comme moyen de déplacement 
sur l’ensemble de son territoire.

CYCLÉO, UN PLAN VÉLO 
AMBITIEUX ET RÉALISTE

Un an après son adoption, Valence Romans 
Mobilités a lancé Cycléo, le nouveau réseau 
vélo intercommunal du territoire. Un travail 
réalisé avec l’ensemble des communes du 
territoire, la communauté d’agglomération 
Valence-Romans Agglo, la communauté de 
communes Rhône Crussol, les départements 
de la Drôme et de l’Ardèche, les associations 
représentatives et de nombreux usagers. 

Ce réseau vélo structurant, Cycléo, va faciliter 
la pratique du vélo au quotidien, en offrant 
à 223 000 habitants, un nouveau mode de 
déplacement grâce à un maillage de 200 km 
d’aménagements en faveur du vélo, soit 16 
itinéraires qui relieront, par des aménagements 
adaptés et sécurisés, 28 communes.

Le réseau Cycléo est un réseau ambitieux qui 
s’inscrit pleinement dans toutes les actions menées 
par le territoire. C’est aussi un investissement fort 
pour le territoire qui se traduit aujourd’hui 
concrètement par à un budget alloué de 
12 millions d’euros apportés par Valence 
Romans Mobilités et de 8.5 millions d’euros 
apportés par le département de la Drôme. 
Le syndicat est également lauréat de l’appel à 
projets fond mobilité active de l’Etat portant une 
subvention de 2.2 millions euros.

L’objectif de ce nouveau réseau Cycléo est de 
doubler la part du vélo dans les déplacements 
quotidiens qui est actuellement de 3 % dans les 
pôles urbains.

Le syndicat a souhaité un réseau visible, lisible 
et facile grâce à la création d’une signalétique 
régulière et dédiée qui permettra de distinguer le 
réseau des autres aménagements déjà existants.

La dynamique est d’ores et déjà enclenchée 
puisque des premiers aménagements 
voient déjà le jour, comme le cours Didier 
à Romans, la route de Chabeuil à Valence. 
D’autres sont programmés dès 2023 
comme l’avenue Jean Jaurès à Portes-Lès-
Valence, l’avenue Gross Umstad et la rue 
Pierre Coubertin à Saint-Péray, la route de 
Tain à Romans…

En parallèle, de nombreuses études 
d’aménagement vélo sont en cours dans les 
communes de Valence, Romans, Chabeuil, 
Portes-lès-Valence, Saint-Paul, Génissieux... 

MON LIBÉLO, LE NOUVEAU SERVICE 
DE LOCATION LONGUE DURÉE
Le vélo à assistance électrique est une solution 
de mobilité de plus en plus populaire pour les 
trajets courts d’une dizaine de kilomètres en 
remplacement de la voiture. Cette solution est 
efficace qu’elles que soient la condition physique 
du cycliste et la topologie du trajet.

Pour répondre à cette réalité, Valence Romans 
Mobilités a lancé son nouveau service de 
location de vélo à assistance électrique 
longue durée, Mon Libélo. 

Ce service vise à encourager les habitants du 
territoire à adopter ce mode de transport efficace 

et écologique pour les trajets du quotidien. Le 
service propose la location de 120 vélos à 
assistance électrique ainsi que 3 vélos cargos 
pour transporter facilement des enfants. Les 
cyclistes peuvent louer ces vélos pendant plusieurs 
mois avant d’éventuellement décider d’acheter 
leur propre VAE. Le syndicat Valence Romans 
Mobilités a investi près de 280 000 euros.

Le lancement a été un succès puisque 100 % des 
vélos proposés ont été loués dès le lancement 
du service. Avec Mon Libélo, le syndicat espère 
convaincre les habitants du territoire à adopter 
ce mode de transport pour leurs déplacements 
quotidiens en leur proposant une alternative de 
location longue durée. 
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120 VÉLOS 
À ASSISTANCE 
ÉLECTRIQUE

3 VÉLOS 
CARGOS 



JOURNÉE D’ÉCHANGES 
SUR LA MOBILITÉ DURABLE
En juin 2022, Valence Romans Mobilités a eu 
l’honneur d’accueillir l’association Trans.Cité 
lors d’une journée dédiée à l’échange d’idées et 
à l’étude des enjeux de la mobilité durable. Cet 
événement marquant a rassemblé des acteurs 
clés du domaine, venus de toute la France, pour 
partager leurs expériences et découvrir les initiatives 
mises en œuvre sur le territoire.

Cette journée de voyage d’études a permis à près 
d’une centaine de participants de se réunir et de 
se plonger dans le monde de la mobilité urbaine 
durable, avec un accent particulier sur la mobilité 
à vélo.

Le syndicat a présenté les services et 
actions mis en œuvre sur son territoire pour 
encourager la mobilité à vélo.

L’événement a également été marqué par des 
visites de terrain, permettant aux participants 
de découvrir concrètement les aménagements 
cyclables, les stations de vélos en libre-service et 
d’autres infrastructures développées par Valence 
Romans Mobilités.
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EVALUER POUR DÉVELOPPER 
LA PRATIQUE DU VÉLO
En 2021, 15 sites du territoire ont été équipés 
de systèmes de comptages vélos, dont 3 sites 
avec afficheurs : Pont Mistral dans chaque sens sur 
Valence et PN19 à Romans afin de mesurer avec 
précision la fréquentation des pistes cyclables et des 
voies dédiées aux vélos.

Et les résultats sont très encourageants, 
puisque près de 290 000 vélos ont été 
comptabilisés en 2022, soit une augmentation 
de 35 % par rapport à l’année précédente. 
Cette croissance est bien supérieure à la moyenne 
nationale, qui est de 8 %. En moyenne, 3 500 vélos 
sont comptés chaque jour, avec une pointe à 6 600 
vélos le 18 octobre 2022.

Quelques exemples :
•	 Le Pont Mistral à Valence :  

Plus de 450 vélos en moyenne / sens / jour
•	 La rue des Alpes à Valence :  

Plus de 400 vélos en moyenne / sens /jour
•	 PN 19 à Romans :  

Près de 250 vélos en moyenne / sens / jour

Ces chiffres témoignent d’une forte demande pour les 
infrastructures cyclables et pour la mobilité douce en 
général sur le territoire de Valence Romans Mobilités. 
Ils montrent également que les investissements 
réalisés par le syndicat et les gestionnaires de voiries 
pour développer les pistes cyclables et les services de 
location de vélos à assistance électrique sont en train 
de porter leurs fruits.

LIBÉLO, LE VÉLO 
DE PROXIMITÉ PLÉBISCITÉ
Depuis son renouvellement en 2018, le service 
Libélo ne cesse de progresser !
En 2022 on compte plus de 200 000 locations 
soit plus de 15 % par rapport à l’année 
précédente.

Fort de ces résultats, Valence Romans Mobilités 
continue de renforcer son offre de mobilité sur le 
territoire avec le déploiement de sept nouvelles 
stations Libélo en juin 2022. 

En concertation avec les communes du territoire, 
ces nouvelles stations ont été implantées en prenant 
en compte les besoins de mobilité des habitants.

Les nouvelles stations sont : 
•	 2 à Romans-sur-Isère :  

Duchesne et Les Méannes 
•	 2 à Valence :  

Chamberlière et Palais des Congrès 
•	 2 à Bourg-lès-Valence :  

Cartoucherie et Pasteur 
•	 1 à Guilherand-Granges : Mairie

Avec l’ajout de 50 nouveaux vélos, le service 
compte désormais 350 vélos en libre-service, 
dont un tiers de vélos électriques, répartis 
dans 51 stations.

FACILITER LE STATIONNEMENT VÉLO
Un des principaux freins à l’utilisation du vélo 
est la sécurité et la commodité du stationnement. 
Le plan de stationnement vélo mis en place par 
Valence Romans Mobilités entend donc faciliter et 
encourager les déplacements à vélo sur le territoire.

Pour répondre aux besoins des communes du 
territoire, le syndicat met à leur disposition des 
appuis vélo. Avec 324 appuis vélos déployés 
en 2022, on compte désormais plus de 2 000 
appuis vélos installés par Valence Romans 
Mobilités. 

Et pour compléter l’offre de stationnement vélos, le 
syndicat a installé 204 consignes individuelles 
Vélobox qui se répartissent sur 34 sites 
différents disponibles sur son territoire.

ACTEUR DES MANIFESTATIONS 
NATIONALES
Valence Romans Mobilités participe activement 
à plusieurs manifestations nationales visant à 
promouvoir des modes de déplacement alternatifs 
à la voiture individuelle.

Parmi ces manifestations, on peut citer «Mai 
à Vélo», une opération nationale qui vise à 
encourager la pratique du vélo en proposant 
différentes animations et événements tout au long 
du mois de mai, mais aussi le Challenge Mobilité 
et la semaine européenne de la mobilité, qui se 
déroule chaque année en septembre et qui a pour 
objectif de promouvoir des modes de déplacement 
durables et respectueux de l’environnement.

À travers sa participation à ces différentes 
manifestations nationales, le syndicat s’engage 
pour la promotion de modes de déplacements 
alternatifs à la voiture individuelle, en 
encourageant les salariés et habitants à adopter 
des comportements plus respectueux de 
l’environnement et de leur santé.

1550 
abonnés actifs dont 
52 % sont également 
des abonnés bus

350 vélos 
en libre-service

110 vélos 
électriques

1 nouvelle tarification 
à la minute au plus proche 
des usages

51 stations réparties 
dans 7 communes

 
CONSIGNES 
INDIVIDUELLES 
VÉLOBOX

204

Comme le service bus, le service vélo a 
fait l’objet d’une enquête de satisfaction 
auprès des utilisateurs. Sa note 
globale de satisfaction est de 18/20 et  
68 % des utilisateurs se disent satisfaits 
du service. Libélo est un service qui a été  
100 % modernisé et digitalisé et qui n’a de 
cesse d’évoluer pour être en adéquation avec 
les attentes des habitants.

MESURER LA SATISFACTION 

POUR AMÉLIORER LE SERVICE
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CONSTRUIRE ENSEMBLE 
LA MOBILITÉ DE DEMAIN

Le syndicat a un rôle essentiel à jouer dans l’accompagnement des particuliers mais 
aussi des communes pour répondre aux défis actuels de la mobilité. Face aux enjeux 
environnementaux et sociétaux, les modes de transport doivent évoluer et cela nécessite 
une action concertée et coordonnée de toutes les parties prenantes. 
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AUTOPARTAGE : 
UNE SOLUTION 
ÉCONOMIQUE ET PRATIQUE

L’autopartage est une solution alternative à la 
possession de voiture individuelle, offrant un accès 
à une voiture en libre-service pour une heure, 
une journée ou plus. Cette solution pratique et 
économique mise en place par le syndicat depuis 
2017 offre une solution de mobilité durable et 
écologique.

En 2022, Valence Romans Mobilités a 
poursuivi son développement en ajoutant une 
nouvelle station Citiz à Guilherand-Granges, 
portant ainsi à 16 le nombre de voitures Citiz 
disponibles sur le territoire.
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INNOVER POUR SENSIBILISER 
LES PLUS JEUNES
Valence Romans Mobilités s’engage à promouvoir 
la prévention et la sécurité sur son réseau de 
transport en commun. 

En 2022, le syndicat a mis en place un escape 
game innovant « PartiGo », destiné aux élèves 
de CM1-CM2. Ce jeu éducatif est une manière 
ludique de sensibiliser les plus jeunes aux 
bonnes pratiques en termes de transport en 
commun. Plus de 250 enfants ont participé 
pour cette première édition !

Depuis plusieurs années, il organise aussi des 
interventions en milieu scolaire en partenariat avec 
l’ADATEEP, une association pour les transports 
éducatifs de l’enseignement public.

Ces interventions ont pour but de sensibiliser les 
collégiens dès leur entrée en sixième aux bonnes 
pratiques en termes de transport et de sécurité, 
tant dans les véhicules que sur les arrêts. En 
2022, près de 2000 élèves du territoire ont 
été sensibilisés.

COVOITURAGE : 
ENCOURAGER 
LA MOBILITÉ PARTAGÉE !

Le covoiturage est de plus en plus prisé sur le 
territoire de Valence Romans Mobilités. En effet, 
le syndicat travaille depuis plusieurs années sur la 
promotion de ce mode de déplacement et a mis 
en place un maillage d’aires de covoiturage sur 
son territoire.

En 2022, 27 aires de covoiturage et 529 
places de stationnement, permettent ainsi 
aux covoitureurs de se garer en toute sécurité 
avant de partager leur trajet. Cette initiative 
permet de réduire les émissions de gaz à effet 
de serre et les embouteillages sur les routes 
du territoire.

Valence Romans Mobilités poursuit son 
investissement dans le développement du 
covoiturage en travaillant en 2022 sur un projet 
de partenariat avec un opérateur spécialisé 
dans la mise en relation de covoitureurs. 
Ce partenariat renforcera l’offre de covoiturage. 
Le projet vise notamment à encourager la 
pratique du covoiturage domicile-travail en 
mettant en relation les usagers travaillant 
dans les mêmes zones d’activités ou sur les 
mêmes trajets.

Le syndicat dresse un bilan plus que 
positif puisqu’il enregistre une fréquentation 
en hausse, avec environ 1500 trajets réalisés 
entre janvier et septembre (contre 1200 durant 
toute l’année 2021). Cela représente plus de 
110 000 kilomètres parcourus en autopartage. 
L’autopartage est utilisé à la fois pour les 
déplacements professionnels et privés, avec une 
répartition équilibrée de 51 % pour les usages 
professionnels et 49 % pour les usages privés.

LE BILAN

SÉCURITÉ : 
UNE PRIORITÉ ABSOLUE
Pour Valence Romans Mobilités, s’engager dans 
la sensibilisation à la sécurité routière revêt une 
importance capitale. En encourageant une prise 
de conscience collective, le syndicat vise à 
protéger les usagers de la route et à favoriser 
une cohabitation sécurisée.

En 2022, un stand d’information sur les angles 
morts, a été mis en place, en partenariat avec les 
services de Police, afin de permettre aux visiteurs de 
comprendre les risques et de prendre conscience 
de l’importance d’une vigilance accrue.

Il a été suivi d’une campagne de communication 
afin de renforcer cet engagement en sensibilisant 
le public à différents aspects de la sécurité routière 
tels que la visibilité à vélo, la prudence en trottinette 
et la vigilance des piétons.

Ces initiatives concrètes témoignent de 
l’implication de Valence Romans Mobilités à 
garantir des déplacements plus sûrs pour tous.
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VERS UNE MOBILITÉ DES 
MARCHANDISES PLUS RESPONSABLE
Valence Romans Mobilités a organisé une réunion 
du comité de concertation et de suivi de la 
mobilité des marchandises au mois de mai 
2022. Cette initiative vise à réunir tous les 
acteurs publics et privés concernés par la 
logistique urbaine pour faire le point sur les 
actions déjà mises en œuvre et présenter les 
actions à venir.

Le comité de concertation et de suivi de la mobilité 
des marchandises a pour objectif de développer 
une logistique urbaine durable sur le territoire. Cette 
initiative est essentielle pour répondre aux enjeux 
environnementaux et économiques de la région.

POINTS RELAIS : 
VERS UNE LOGISTIQUE 
URBAINE DURABLE
En 2022, Valence Romans Mobilités 
a lancé une étude schéma directeur 
des points de livraison hors domicile 
dans le cadre de sa participation au 
programme national InTerLUD.

Cette étude a pour objectif de renforcer 
le maillage des points de livraison hors 
domicile sur le territoire du syndicat, afin 
de répondre à la forte demande due au 
développement du commerce en ligne. 

Cette solution alternative permet de 
limiter les émissions de gaz à effet de 
serre et de soutenir les commerces 
locaux. 

L’étude durera de décembre 2022 
à juillet 2023 et portera sur les 200 
points de livraison hors domicile déjà 
existants sur le territoire.

PDU : ÉVALUATION 
À MI-PARCOURS ET 
PERSPECTIVES POUR 
UNE MOBILITÉ DURABLE

Approuvé en 2016, le PDU définit pour la période 
2016-2026 la feuille de route en matière de 
politique de déplacements sur le territoire de 
Valence Romans Mobilités. Les objectifs du PDU 
sont de contribuer à la dynamique et à l’attractivité 
du territoire en offrant les conditions d’une mobilité 
durable pour tous, ainsi que de faciliter le report 
des déplacements automobiles vers des modes plus 
respectueux de l’environnement et du cadre de vie.

L’évaluation à mi-parcours du Plan de 
Déplacements Urbains a été réalisée par un 
cabinet de conseil en collaboration avec les 
maîtres d’ouvrage et partenaires concernés.

Le plan d’action est largement engagé par 
l’ensemble des partenaires, avec 75 actions 
réalisées ou récurrentes et 19 actions en 
cours. Les objectifs de report modal n’ont pas 
encore été complétement atteints, notamment en 
raison d’un développement périurbain important 
qui a tendance à s’accompagner d’un usage plus 
fréquent de la voiture.

Pour améliorer la cohérence entre la politique 
de déplacements du syndicat et la politique de 
développement urbain locale, Valence Romans 
Mobilités poursuit son travail de coordination 
avec ses partenaires.

UN SOUTIEN AUX 
COMMUNES DU TERRITOIRE
Valence Romans Mobilités apporte un soutien 
technique aux communes du territoire pour les 
aider à planifier leur stratégie de mobilité de 
manière efficace et durable. 

Dans ce cadre, le syndicat a mené plusieurs 
études déplacements en 2022, pour les villes 
de Romans-sur-Isère et Bourg-de-Péage et 
pour la ville de Chabeuil. 

En parallèle, le syndicat accompagne aussi les 
communes dans les projets urbains qu’elles mènent 
en leur apportant sa compétence sur le volet mobilité. 

Quelques exemples pour 2022
Romans-sur-Isère : requalification de la place 
Jean Jaurès

Bourg-de-Péage : requalification du centre-ville
Valence : requalification de la rue Châteauvert, 
projet urbain de la Basse-Ville, développement de 
la ZA des Auréats, etc…

Ces études sont un exemple de l’accompagnement 
apporté par le syndicat aux communes pour leur 
permettre de mieux planifier leur mobilité.

En plus de ces études, Valence Romans Mobilités 
a participé à la réflexion sur la mise à jour des 
Plans locaux d’urbanisme sur 18 communes 
de son territoire, y compris les procédures de 
révision du PLU des communes de Valence et 
de Romans, ainsi que l’élaboration du PLUIH 
de la CCRC. 

Ainsi, les PLU de Valence et de Romans ont 
désormais une orientation d’aménagement et de 
programmation spécifique aux mobilités.

75 ACTIONS 
RÉALISÉES OU 
RÉCURRENTES

ET19 
ACTIONS 
EN COURS



du syndicat mixte

4 COMITÉS 
SYNDICAUX

37 DÉLÉGUÉS 
AU COMITÉ SYNDICAL
issus de l’agglomération Valence Romans Agglo 
et de la Communauté de Communes Rhône Crussol

M. Stéphane LAFAGE				    CORNAS

Mme Jany RIFFARD				    GUILHERAND-GRANGES

Mme Sandrine LALLEMAND			   SAINT-GEORGES-LES-BAINS 

Mme Agnès QUENTIN-NODIN			   SAINT-PERAY

Mme Marielle GARNIER				    SAINT-ROMAIN-DE-LERPS 

M. Christophe CHANTRE				    TOULAUD

M. Jean-Claude DUCLAUX				   ALIXAN

Mme Nadine MANTEAUX 				    BESAYES

Mme Laure-Elise FAURE 				    BOURG-DE-PEAGE 

Mme Anna PLACE					    BOURG-DE-PEAGE  

Mme Dominique GENTIAL 				   BOURG-LES-VALENCE 

M. Florian RIVERDY				    BOURG-LES-VALENCE 

M. Jean-Emmanuel GREGORIO			   CHABEUIL

Mme Agnès JAUBERT				    CHATEAUNEUF-SUR-ISERE

M. Daniel BARRUYER 				    CHATILLON-SAINT-JEAN 

Mme Laurence THON				    CHATUZANGE-LE-GOUBET

M. Fabrice LARUE 				    CLERIEUX

M. Dominique SYLVESTRE				    LA BAUME-CORNILLANE 

M. Jean-Marc VALLA 				    MALISSARD

Mme Marylène PEYRARD 				    MONTELEGER

M. Bernard VALLON 				    MONTELIER

M. Jérôme POUILLY				    MONTMIRAL

Mme Karine GUILLEMINOT 			   MOURS-SAINT-EUSEBE

Mme Geneviève GIRARD 				    PORTES-LES-VALENCE

M. Daniel GROUSSON 				    PORTES-LES-VALENCE

M. Damien GOT					     ROMANS-SUR-ISERE

M. Etienne-Paul PETIT				    ROMANS-SUR-ISERE

Mme Marie Hélène THORAVAL			   ROMANS-SUR-ISERE

Mme Marie MONTMAGNON			   SAINT-MARCEL-LES-VALENCE

Mme Françoise AGRAIN				    ST-VINCENT-LA-COMMANDERIE

M. Adem BENCHELLOUG				    VALENCE 

M. Lionel BRARD					     VALENCE 

M. Jean-Luc CHAUMONT				    VALENCE 

M. Franck DIRATZONIAN-DAUMAS			   VALENCE 

Mme Cécile PAULET				    VALENCE

Mme Morgane SAILLOUR				    VALENCE 

M. Franck SOULIGNAC				    VALENCE 

L’ÉQUIPE DU COMITÉ SYNDICAL 

Communauté de Communes 
Rhône Crussol

Communauté d’agglomération 
Valence Romans Agglo
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ORGANISATION

Mme Marylène PEYRARD		  PRÉSIDENTE

M. Jean-Luc CHAUMONT 		 1ER VP

Mme Jany RIFFARD 		  2E VP

M. Daniel GROUSSON		  3E VP

M. Damien GOT			   4E VP

M. Lionel BRARD			   5E VP

Mme Françoise AGRAIN 

M.Christophe CHANTRE

Mme Karine GUILLEMINOT

Mme Agnès JAUBERT

Mme Nadine MANTEAUX

LE BUREAU EXÉCUTIF  (à fin décembre 2022)

DIRECTEUR DE VALENCE ROMANS MOBILITÉS		
M. Julien MICHELON

PÔLE TRANSPORTS 
COLLECTIFS

DIRECTEUR ADJOINT
M. Rémi BONNEFOY

CHARGÉS DE PROJET
M. Etienne BIANUCCI
Mme Sophie CHAPELLE

CHARGÉS DE SECTEURS
M. Ali SASSI
M. David VERSTRAETEN

PÔLE MODES ACTIFS
ET MANAGEMENT  
DE LA MOBILITÉ

RESPONSABLE 
Mme Pauline MEALLIER

CONSEILLÈRE  
EN MOBILITÉ
Mme Emilie SCHERRER

CHARGÉS DE PROJET 
M. Sébastien DESCATOIRE
Mme Laurie LAFFONT
 

PÔLE ÉTUDES, 
PLANIFICATION ET 
LOGISTIQUE URBAINE

DIRECTEUR ADJOINT
M. Nicolas BELMONTE

CHARGÉS DE PROJET
M. Thierry COLMON
Mme Cécile GAUTRONNEAU

COMMUNICATION, 
PRESSE, 
SITE INTERNET

Mme Marine ALLERMOZ

PÔLE  
ADMINISTRATION  
GÉNÉRALE

SECRÉTARIAT 
ACCUEIL
Mme Céline BANC 

COMPTABILITÉ,  
FINANCES, 
INFORMATIQUE
M. Julien CARMIGNANI 

COMMANDES 
PUBLIQUES, PÔLE 
JURIDIQUE ET RESSOURCES 
HUMAINES
Mme Laetitia INGIGNOLI 



DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

35 521 132 €

Réseau de transport

Amortissements

Masse salariale (agents + élus)

Autres, divers

FINANCES

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

43 040 254 €

Versement Mobilité

Participations Etat + Région AURA

Participations des membres

Recettes de billetterie

Autre, divers

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

13 874 786 €

Matériel de Transport

Systèmes

Services vélos

Travaux centre d’exploitation Valence

Autres investissements et divers

Remboursement capital d’emprunts

Création graphique : Eve Issartel - designbyeve.fr
Crédits photos : Valence Romans Mobilités

Photo de couverture : Marianne-Louge & Valcom

98 rue Léon Gaumont - CS 10045 
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46 Annexe 1 : Taux de valorisation des ordures ménagères

(1) Population municipale au 1er janvier 2022 des collectivités adhérentes au SYTRAD
(2) Les bennes de cartons (en provenance des déchèteries) réceptionnées au centre de tri ne sont pas incluses dans le chiffre Fibreux
(3) CS  = Verre + Fibreux + Non Fibreux + Multimatériaux

 

EPCI
Pop

municipale(1)

Collecte sélective

OMr
Total OMA 
(CS+OMr)(3)

Verre Collectes sélectives(2)

Tonnes
brutes

Kg/
hab/an

Tonnes
brutes

dont % de 
refus de tri

Kg/
hab/an

Tonnes
brutes

Kg/
hab/an

Tonnes 
brutes

Kg/
hab/an

Annonay Rhône 
Agglo          39 364 1 340 34,0 1 444 13,4 36,7 8 005 203,4 10 789 274,1

Arche Agglo 34 593 1 431 41,4 1 201 14,0 34,7 6 792 196,3 9 424 272,4

CA Privas Centre 
Ardèche 43 792 1 526 34,8 1 472 13,6 33,6 10 712 244,6 13 710 313,1

CC Crestois et Pays 
de Saillans

15 863 763 48,1 582 17,9 36,7 3 266 205,9 4 611 290,7

CC Diois 11 745 836 71,2 551 22,0 46,9 2 347 199,8 3 734 317,9

CC Rhône Crussol 33 890 1 359 40,1 1 791 14,3 25,8 6 707 197,9 9 857 290,9

CC Royans-Vercors 9 593 501 52,2 426 16,0 44,4 2 172 226,4 3 099 323,0

CC Val d’Ay 5 967 267 44,7 174 13,9 29,1 1 044 175,0 1 485 248,9

CC Val de Drôme 30 442 1 159 38,1 1 060 16,0 34,8 6 469 212,5 8 888 285,4

SICTOMSED 9 037 465 53,7 446 19,7 49,6 1 673 185,1 2 606 288,4

SIRCTOM 70 739 2 551 36,1 2 573 13,5 36,4 14 286 201,9 19 406 274,3

Valence Romans 
Agglo

223 826 6 467 29,0 9 733 14,6 43,5 50 062 223,6 66 272 296,1

TOTAL EPCI 528 851 18 705 35,4 21 453 14,8 40,6 113 521 214,7 153 679 290,6

GISEMENT 
Ordures Ménagères Assimilées (OMA)
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(4) Dont les refus valorisables du CDT = verre récupéré dans le bac jaune et acier « non emballage », ainsi que les métaux récupérés sur 
les UVEOR pour les OMr
(5) Taux de recyclage = Tonnes valorisées recyclage CS/Tonnes du total gisement OMA
(6) Taux de valorisation = Tonnes du total valorisation /Tonnes du total gisement OMA

(suite)

	

Recyclage CS et 
OMr(3)(4) Compostage

Valorisation 
énergétique
(refus CDT + 
combustible 

CDV)

Évaporation 
(processus de 
compostage)

Total 
valorisation

Taux de 
recyclage

 
(5)

Taux de 
valorisation

 
(6)

Tonnes 
valorisées

Kg/hab sur 
la période

Tonnes 
valorisées

Kg/hab 
sur la 

période

Tonnes 
valorisées

Kg/hab 
sur la 

période

Tonnes 
valorisées

Kg/hab 
sur la 

période

Tonnes 
valorisées

Kg/hab sur 
la période % %

2 660 67,6 1 823 46,3 1  873 47,6 1 039 26,4 7 395 187,9 23,2 69

2 504 72,4 1 539 44,5 1 604 46,4 892 25,8 6 539 189,0 25,2 69

2 699 61,6 2 581 58,9 1 132 25,8 1 247 28,5 7 659 174,9 19,6 56

1 313 82,7 801 50,5 363 22,9 370 23,3 2 847 179,5 28,4 62

1 298 110,5 608 51,8 313 26,7 239 20,4 2 459 209,3 34,7 66

2 752 81,2 1 623 47,9 860 25,4 774 22,8 6 009 177,3 27,9 61

884 92,1 518 54,0 394 41,1 243 25,4 2 039 212,6 27,8 66

487 81,6 239 40,1 250 41,8 137 23,0 1 113 186,5 31,4 75

1 981 65,1 1 572 51,7 705 23,2 741 24,3 4 999 164,2 22,7 58

1 052 116,4 411 45,5 230 25,4 187 20,7 1 880 208,1 40,3 72

4 905 69,3 3 235 45,7 3 392 48,0 1 829 25,9 13 361 188,9 23,9 69

14 326 64,0 11 993 53,6 7 400 33,1 5 727 25,6 39 446 176,2 21,3 60

36 861 69,7 26 943 50,9 18 516 35,0 13 426 25,4 95 746 181,0 24,0 62

VALORISATION































Évolution des prix de reprise des matériaux issus des �ux
«�breux» et «cartons déchèteries» du CDT 

Évolution des prix de reprise des matériaux issus des �ux
«non �breux» du CDT de PLV

Évolution du prix de reprise global (tous matériaux confondus) au CDT de PLV

Remarque : Depuis 2016, les données moyennes correspondent à une année comptable soit de décembre (n-1) à novembre (n) / Les recettes 
perçues directement par la CAPCA ne sont pas intégrées dans le tableau ci-dessus.

Année

Recettes liées à la vente des matériaux issus du CdT de PLV - Prix moyen en € HT par tonne valorisée

JRMJRM PCNC Gros de 
Magasin

Cartons Acier Aluminium PCC PET 
Clair

Emb 
PET 
Clair

PET 
Foncé

PEHD - 
PP

Prix 
global
moyen

2012 86,0 101,3 - 29,2 140,9 603,2 3,0 520,6 - 339,6 229,2 111,39

2013 86,0 95,4 - 89,9 103,9 531,2 3,0 496,4 - 263,1 209,9 108,86

2014 87,9 88,1 - 80,7 109,5 583,7 3,0 478,9 - 193,4 223,9 105,80

2015 91,0 104,9 - 94,7 69,3 463,2 3,0 382,6 - 156,5 212,6 107,47

2016 90,5 114,3 - 104,1 37,7 400,9 3,0 235,6 - 128,7 182,8 104,74

2017 100,2 125,8 57,3 117,4 46,6 440,9 3,0 160,6 - 155,2 151,2 108,10

2018 101,0 64,4 26,7 82,0 140,2 479,3 9,3 280,9 - 69,8 179,1 88,70

2019 92,0 60,0 25,2 75,3 114,3 362,5 10,0 298,3 - 60,0 200,8 82,10

2020 63,7 38,1 34,5 58,2 93,7 290,8 10,0 163,5 - 26,7 85,0 56,51

2021 82,3 123,7 104,7 150,8 189,8 508,0 10,0 290,1 575,0 48,4 148,5 122,42

2022 158,1 127,6 114,9 143,5 234,6 672,5 10,0 575,1 730,4 140,5 305,8 172,80
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Annexe 11 : �Détail de la valorisation du verre par EPCI 
sur le territoire du SYTRAD



(1) Evolution par rapport à l’année précédente.
(2) A partir de 2014, les tonnages prennent en compte uniquement les tonnages des 

territoires pour lesquels les EPCI sont membres du SYTRAD.
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Participation des EPCI à cette péréquation : Soit 0,8306 € HT/hab.

(1) Base tonnages : de décembre 2020 à novembre 2021

Répartition en fonction de la délibération CS2015-42 du 9 décembre 2015. Principes retenus :
•	 Non �breux : 0,92 euro HT la tonne x nombre de km "aller" du barycentre jusqu'au centre de tri
•	 Fibreux + papiers-cartons issus des déchèteries : 0,44 euro HT la tonne x nombre de km "aller" du barycentre jusqu'au centre de tri
•	 Multi-matériaux : 0,54 euro HT la tonne x nombre de km «aller» du barycentre jusqu’au centre de tri

EPCI
Population 

DGF au             
01/01/2022

Km

NON FIBREUX FIBREUX                                                              MULTI MAT

Tonnes 
brutes

Tarif                 
(€ HT)

TOTAL
Tonnes 
brutes

Tarif                 
(€ HT)

TOTAL
Tonnes 
brutes

Tarif                 
(€ HT)

TOTAL

Annonay Rhône Agglo 41 357 68 354,08 0,92 22 328,35 1 115,86 0,44 33 819,54 0,00

Arche Agglo 36 871 34 356,24 0,92 11 455,48 939,44 0,44 14 519,19 0,00

CA Privas Centre 
Ardèche

47 816 31 403,98 0,92 11 818,13 1 065,52 0,44 14 981,43 0,00

CC Crestois et du 
pays de Saillans

16 763 55 174,64 0,92 8 856,61 396,12 0,44 9 655,02 0,00

CC du Diois 15 321 75 195,65 0,92 13 583,39 340,10 0,44 11 348,48 0,00

CC Rhône Crussol 35 444 10 296,28 0,92 2 757,47 1 029,80 0,44 4 601,42 277,82 0,54 1 501,29

CC Royans Vercors 11 351 57 92,18 0,92 4 900,70 227,62 0,44 5 816,13 61,70 0,54 1 906,65

CC du Val d'Ay 6 647 54 63,94 0,92 3 217,29 110,18 0,44 2 664,54 0,00

Cc du Val de Drôme 32 054 21 344,02 0,92 6 796,00 802,68 0,44 7 621,06 0,00

SICTOMSED 11 915 64 194,66 0,92 11 516,61 335,76 0,44 9 547,28 0,00

SIRCTOM 73 534 40 767,78 0,92 28 905,49 1 889,38 0,44 34 187,36 0,00

Valence Romans Agglo 229 589 18 1 721,86 0,92 29 874,00 5 909,06 0,44 49 273,87 1 531,34 15 443,04

TOTAL (1) 558 662 4 965,31 156 006,52 14 161,52 198 035,33 18 850,98

EPCI

Cartons Dec-Mai
issus des déchèteries

Cartons Juin-Nov
issus des déchèteries                               

Tonnes 
brutes

Tarif                 
(€ HT)

TOTAL
Tonnes 
brutes

km
Tarif                 

(€ HT)
TOTAL

Annonay Rhône Agglo 335,72 0,44 10 175,02 363,18 21,90 0,44 3 522,20

Arche Agglo 197,72 0,44 3 055,79 215,65 23,57 0,44 2 251,27

CA Privas Centre 
Ardèche

280,92 0,44 3 949,79 321,28 38,30 0,44 5 448,70

CC Crestois et du 
pays de Saillans

132,40 0,44 3 227,11 155,62 29,37 0,44 2 023,92

CC du Diois 150,80 0,44 5 031,91 217,56 74,81 0,44 7 207,86

CC Rhône Crussol 154,68 0,44 691,15 171,38 14,05 0,44 1 066,06

CC Royans Vercors 106,24 0,44 2 714,64 131,54 33,19 0,44 1 933,17

CC du Val d'Ay 21,94 0,44 530,59 41,30 53,00 0,44 969,33

Cc du Val de Drôme 194,26 0,44 1 844,40 215,36 25,55 0,44 2 436,97

SICTOMSED 72,12 0,44 2 050,72 81,10 62,70 0,44 2 251,83

SIRCTOM 543,20 0,44 9 828,93 589,10 20,85 0,44 5 439,55

Valence Romans Agglo 1 052,72 0,44 8 778,31 1 243,28 8,50 0,44 4 677,94

TOTAL (1) 3 242,72 51 878,37 3 746,35 39 228,81

Total 
Reservé par 
le SYTRAD 

en € H.T.

Participation 
des EPCI 
en € H.T.

Solde net 
en € H.T.

69 845,10 34 349,30 -35 495,80

31 281,74 30 623,43 -658,31

36 198,06 39 713,86 3 515,80

23 762,66 13 922,61 -9 840,05

37 171,64 12 724,95 -24 446,69

10 614,40 29 438,22 18 823,82

17 271,28 9 427,64 -7 843,64

7 381,75 5 520,70 -1 861,05

18 698,44 26 622,64 7 924,20

25 366,44 9 896,07 -15 470,37

78 361,33 61 074,09 -17 287,24

108 047,16 190 686,49 82 639,33

464 000,00 464 000,00 0,00

558 662 hab.

464 000 €

66 Annexe 14 : Péréquation 2022 - Base tonnages 2021
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1.  
 

PREAMBULE 
 

 

 

La codification des textes relatifs à la voirie routière résulte de deux textes : la loi n°89.413 du 22 juin 1989 (JO 24 
juin 1989) pour la partie législative et le décret n°89.631 du 4 septembre 1989 (JO 8 septembre 1989) pour la partie 
réglementaire. 

Doivent également être pris en compte les textes suivants : 

�x la loi n°2004-1343 du 09/12/2004 et notamment son article 62 et le décret n° 2005.361 du 13/04/2005 
relatifs aux modifications des procédures de classement et déclassement des voies ; 

�x la loi n° 2005-809 du 20/07/2005 a modifié l’article L141-3 du code de la voirie routière ; 
�x la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 article 242. 

Le titre III du Code de la voirie Routière relatif à la voirie départementale a, en outre, été considérablement modifié 
par le décret n° 93.1133 du 22 septembre 1993. 
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2.  
 

GÉNÈSE DU PROJ ET - UN 
PROGRAMME IMMOBILIER RUE 

J EANNE-D'ARC 
 

1.1. Le programme 
L'ancienne trésorerie publique et la salle des fêtes implantées place Jeanne d’Arc sont amenées à disparaître pour 
laisser place à des logements et à un pôle médical. Présenté lors du conseil municipal du 15 décembre 2022, ce 
projet va changer la physionomie du quartier de la rue Jeanne-d‘Arc, proche de l'école du Quai. 
Aujourd’hui, l’ensemble immobilier propriété de la ville, composé de trois bâtiments désaffectés, très peu qualitatif 
n’est plus utilisé. Mais il offre un potentiel important en plein cœur de ville et va faire l'objet d'une "requalification".  
 
Une démolition suivie d'une nouvelle construction 
Une partie des locaux était occupée par la trésorerie publique délocalisée en septembre 2022. Les premières 
réflexions générales s'orientent vers un projet de démolition global puis de construction d'un bâtiment neuf 
permettant en rez-de-chaussée l'accueil d'un pôle médical. Les étages étant dédiés à de l'habitation sous forme 
de mixité générationnelle et sociale. 
Un aménagement de la place Jeanne D’Arc étant intégré au projet. 
 

1.2. Choix de l'opérateur et cession du terrain avec charges 
Concernant la future construction, un appel à projet a été lancé le 8 juin 2022. Cinq candidats se sont manifestés 
dont quatre projets dans les délais. La commission "urbanisme", réunie le 8 décembre 2022, a proposé de désigner 
la société SDH (Société pour le développement de l'habitat) comme lauréate. 
La commune procédera à une cession du terrain avec charges, c'est un type de contrat de vente par lequel la 
collectivité, propriétaire du terrain, le cède à un opérateur contre paiement du prix du terrain et à condition que 
celui-ci réalise les aménagements et équipements imposés par la collectivité. 
Dans le cas présent, le projet de la SDH désigné lauréat à l’unanimité du Conseil municipal le 15 décembre 2022, 
prévoit un réaménagement global de l’impasse Jeanne d’Arc et de la place Jeanne d’Arc. 
Une fois ce réaménagement réalisé, l’impasse Jeanne d’Arc et la place Jeanne d’Arc retrouveront leurs fonctions 
de circulation, de stationnement et d’accès aux propriétés riveraines. 
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Quinze logements en centre-ville et un pôle médical 
Le projet retenu comprend la création d'un bâtiment de 15 logements, la moitié en location, l'autre moitié en 
accession à la propriété. Un parking semi-couvert sera créé sous le bâtiment ainsi qu'un espace de verdure et de 
mobilités douces sur le devant. Au rez-de-chaussée, 350 m² seront dédiés à des locaux médicaux. La délibération 
désignant la société lauréate, le lancement des études et l'inscription au budget des crédits nécessaires au 
financement a été votée à l'unanimité. 
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3.  
 

DECLASSEMENT D’UNE PORTION 
DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER 

 

 

La cession des emprises foncières à l’opérateur retenu (SDH) nécessite que ces emprises soient préalablement déclassées 
du domaine public. 

C’est l’objet du présent dossier d’enquête. 

 

 

2.1. Situation actuelle 
 
Dans le centre bourg de Saint-Péray, la place Jeanne d’Arc est bordée au nord par deux bâtiments communaux 
qui accueillaient les finances publiques et une salle municipale. Ces deux bâtiments sont aujourd’hui désaffectés 
et ont été déclassés du domaine public par délibérations du Conseil municipal du 30 mars 2023. 
 

Plan de situation 
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Localisation : place et rue Jeanne d’Arc 

 
L’espace public de la « Place Jeanne d’Arc » est utilisé pour du stationnement            et donne accès à une propriété 
privée. 
L’espace public de la « Rue Jeanne d’Arc » est composé d’une voirie          , et de stationnements publics situés 
sur les parcelles AD 139-140         , et enfin d’une impasse       . donnant accès à deux propriétés privées. 
La place Jeanne d’Arc n’est accessible que depuis la rue Jeanne d’Arc. Elle n’est pas accessible depuis la rue 
Jules Ferry qui la borde en surplomb. 

Vues - photos 

 

4 

1 

2 

3 

       

Anciens 
bâtiments 

publics 
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Ce secteur fait l’objet d’un projet visant à construire des logements collectifs et un pôle médical tout en 
réaménageant de nouveaux espaces communs. L’emprise du projet concerne la voie en impasse au nord de la 
parcelle AD 139, les parcelles AD 139-140 ainsi que la place Jeanne d’Arc. 
Pour permettre la réalisation de ce projet de logements et pôle médical, la mairie souhaite déclasser une partie du 
domaine public de ce secteur (voie en impasse, stationnement rue J. d’Arc et place Jeanne d’Arc) afin de pouvoir 
mettre en œuvre le projet porté par la SDH qui a été désigné à l’unanimité lauréat de l’appel à projet par délibération 
du Conseil municipal du 15 décembre 2022. 
Les deux bâtis existants ne sont pas à déclasser car ils ont d’ores et déjà fait l’objet d’une délibération de 
déclassement lors du Conseil Municipal du 30 mars 2023 ; Ils font déjà partie du domaine privé de la commune. 

 
Vue aérienne 

 

 

 
 

Emprise de l’impasse 
 
 
 

Emprise des places 
publiques situées sur 
les parcelles bâties, 

propriété de la 
commune 

 
 
 

Emprise de la place 
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   Emprise du 
domaine public 

Extrait cadastral et localisation des emprises publiques du secteur 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emprise de l’espace public  
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2.2. Présentation de l’emprise à déclasser 
 
Pour permettre l’opération de logements, pôle médical, parking et espaces verts située sur les parcelles AD 139-
AD 140 et sur la place Jeanne d’Arc, il est nécessaire de céder, après déclassement, les emprises publiques 
délimitées sur le schéma ci-dessous              :  
 

 
L’impasse au nord de la parcelle AD 140 représente 107 m² environ. 
L’espace de stationnement public situé dans les parcelles AD139 et AD140 concerne environ 170m². 
La surface de la place Jeanne d’Arc représente environ 1.145 m². 
 

  
L’offre de stationnement public à proximité permet de répondre aux besoins en stationnement. En outre, le projet 
de logements et pôle médical prévoit des stationnements en nombre suffisant pour ses propres besoins.  

Zoom :  
Emprise des places publiques 

situées sur les parcelles 
bâties, propriété de la 

commune (AD 139 et AD 140) 
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Extrait cadastral et localisation de l’emprise publique à déclasser 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Emprise de l’espace public 
 

Emprise à déclasser  
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Plan du projet de construction et aménagement extérieurs 
 

 
 
Le projet prévoit 15 logements et 7 cabinets médicaux et kiné. Pour le stationnement, 28 places de stationnement 
en sous-sol sont prévues pour les résidents et 27 places de stationnement extérieures (en RdC) pour les visiteurs 
et pour les usagers de la maison médicale. 

     

La reconnexion de l’école, équipement important du site, avec l’Allée Joseph Laurent et la rue Jeanne d’Arc se fait 
via un espace végétalisé qui pourrait s’appeler « Parc Jeanne d’Arc ». Cet intitulé prend tout son sens au regard 
de son état actuel de parking. Installant au centre du projet un espace vert, cela permet de lutter contre le 
phénomène d’îlot de chaleur. 

En outre, le projet prévoit également 8 places de stationnements (en R+1) à hauteur de la rue Jules Ferry afin de 
compléter le lien entre le projet immobilier et l’école. 



COMMUNE DE SAINT PERAY                                       VOIRIE COMMUNALE –DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER – PLACE ET RUE JEANNE D’ARC 

 

13 
 

Le projet est entièrement desservi par des voies 
internes connectées à la rue Jeanne D’arc sans 
création d’impasse pour les véhicules. 

Pour les piétons et cycles, l’espace vert central 
évoqué plus haut, est traité comme espace de 
déplacement et de vie. Composé de divers 
cheminements, il propose un accès en escalier 
mais également un circuit parallèle de jeux de 
rampes permettant l’accès de tous à l’ensemble 
des espaces. Cela sous-entend l’accès des 
personnes à mobilités réduites mais également 
des cyclistes et des piétons. Un parc à vélos 
prend place au sein du jardin, soit pour du 
stationnement vélos libre, soit pour une mise à 

disposition de vélos par la commune. 

A l’heure actuelle, la place Jean d’Arc dispose de 39 places de stationnement. Le projet quant à lui prévoit 35 
places publiques (27+8) auxquelles s’ajoutent les 28 places privées réservées aux résidents des futurs logements. 
Soit un total de 63 places pour 39 aujourd’hui. 

Le projet ne remet donc pas en cause ni le principe de fonctionnement de la desserte routière du secteur, ni les 
besoins en stationnements ; 

 

En outre, il doit être rappelé que le projet sera réalisé dans le cadre d’une cession du terrain avec charges ; c’est-
à-dire que la collectivité, propriétaire du terrain, va le céder à un opérateur (SDH) contre paiement du prix du terrain 
et à condition que celui-ci réalise les aménagements et équipements imposés par la collectivité. 

Dans le cas présent, le projet de la SDH désigné lauréat à l’unanimité du Conseil municipal le 15 décembre 2022, 
prévoit un réaménagement global de l’impasse Jeanne d’Arc et de la place Jeanne d’Arc.  

Une fois ce réaménagement réalisé, l’impasse Jeanne d’Arc et de la place Jeanne d’Arc retrouveront leurs fonctions 
de circulation, de stationnement et d’accès aux propriétés riveraines. 
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4.  
 

DEROULEMENT ET INTERET DE LA 
PROCEDURE  

 
 
 
Le présent dossier de déclassement du domaine public routier est soumis à une enquête publique (conformément 
au Code de la voirie routière- art R141-4 à R141-10) pour une durée de 15 jours, dont les dates et les modalités 
seront précisées par arrêté municipal.  

 

Il est précisé que ce déclassement du domaine public routier ne remet pas en cause le principe de fonctionnement 
de la desserte du secteur car le projet privé programmé sur le site a l’obligation de réorganiser les accès, dessertes 
et stationnements nécessaires au fonctionnement de la circulation, de l’accès aux propriétés riveraines et du 
stationnement public. 

Les voies ainsi crées dans le cadre du projet privé SDH, seront rétrocédées à la commune après achèvement. Il 
n’y aura donc pas de changement notable du tracé des voies publiques à l’issue de l’opération. 

 

A l'issue de l'enquête publique, le Conseil Municipal pourra entériner par délibération le déclassement de la portion 
du domaine public routier objet de la présente procédure et ainsi procéder à sa cession pour mettre en œuvre le 
projet global de requalification porté par SDH. 
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5.23.121 
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2. Plan de situation  
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3. Plan cadastral 
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